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NOTE DE SERVICE

Dans le cadre du Transfert de Propriété au bénéfice des

particuliers ou des sociétés, la procédure de mutation du Titre Foncier est

àéror*uis accomplie dans un délai de 77 heures maximum à compter de la

date du dépôt de l'acte notarié.

La Direction des Domaines et de [a Conservation Foncière est

disposé à recevoir et kaiter toute demande d'in-formation motivée sur la
situation foncière de la part des professionnels libéraux et des parties

intéressés.

Cette présente note prend effet à partir Ia date de sa signature.
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